
 

 

PORTEZ VOS GANTS ! 

Les GANTS sont le DERNIER REMPART, assurant 
la protection des mains contre les agressions 
MECANIQUES, CHIMIQUES ET BIOLOGIQUES. 

 
    

 RECOMMANDATIONS :  
- Adapter le gant au risque à prévenir, tout en gardant en mémoire 

que la protection offerte n’est pas absolue. 
- Toujours vérifier l’intégrité des gants avant de les enfiler. 
- Le port des gants ne dispense pas d’une bonne hygiène des 

mains.  
- Eviter les bijoux ou les ongles longs pouvant altérer 

l’équipement de protection et le rendre inefficace. 
- Changer les gants d’examen entre chaque victime.  
- Eviter de mettre les gants d’examen dès le départ dans l’engin 

(salissure et usure prématurées pouvant entrainer une perte d’efficacité dans 
la protection)  

- Utiliser des gants fournis par le SDIS et répondant aux normes 
en vigueur. 

- Retirer les gants d’examen sans se contaminer les mains. 

SDIS de l’Yonne – Flash Info Sécurité N°6 – Octobre 2007 – Rédaction : Cne BEN MOHAMED et  VOILLIOT -  A diffuser largement  

Les blessures aux mains représentent  
1 accident au travail sur 4 !! (Source SYNAMAP) 


